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du service sur les annees oü le citoyen est le plus libre de charges,
et nous l'exonörons au moment oü commencent pour lui les devoirs
de la famille et les exigences multiples de la vie civile. En cas de

guerre nous pouvons faire appel ä des cohortcs de volontaires de 38
ä 45 ans qui serviront ä former nos depöts et ä renforcer largement
les unites dans lesquelles ces volontaires auront precödeinnient servi.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal a repourvu a la placo d'instrucleirr-clief de l'artillerie en
appelant M. le lieut.-colonel föderal Bleuler ü ces liaules fonctions. Si celle
nomination porte alteinte aux droits d'anciennele (|iie pouvaient conferer ä plusieurs
des collegues de M. Bleuler de longues annees de bons el loyaux Services, nous
devons cependanl ajouter que la cullure scientifique de ce jeune oflicier avait
attire depuis longtemps l'atlention sur lui et l'avail designe d'avance au choix de
l'autorile superieure. La nomination de M. Bleuler est generalement accueilüe
avec satisfaction par les officiers de l'arme.

Le Conseil föderal u approuve l'ordonnance qui lui a ele presenlee par son

Departement militaire, concernant le materiel sanitaire de l'armee federale.

Nench&tel. — Nominations et promotions:
Veuve, Louis, lieutenant de carabiniers, nomme suppleant du tribunal militaire

cantonal; Vuille, Paul, capitaine de carabiniers; Reymond, Charles-Auguste,
lieutenant de carabiniers; Rychner, Charles-Wilhelm, et Sandoz, Paul-Edouard, i*r*
sous-lieutenants de carabiniers; Montandon, Marc, 2« sous-lieutenant de carabiniers.

Conseil de reforme extraordinaire : Quinche, Georges Louis, major de bataillon;
Burgat, Charles Fritz, capitaine d'infanterie; DuPasquier, Ferdinand, lieutenant
d'infanterie; Bovet, Auguste, medecin-adjoint; Roulet, Albert-Louis, medecin-adjoint.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 9 mars, MM. Auguste Ravussin, ä ßaulmes, 1" sous-lieutenant des chasseurs

de droite du 50« bataillon d'elite; Denis Pitton, k Oppens, ler Sous lieutenant des
chasseurs de gauche du mfeme bataillon, et M. Louis Henri Cruchet, k Pailly, 1er
sous-lieutenant des chasseurs de gauche du M2e bataillon R. F.

Le 15 mars, MM. Paul-Henri Golay, au Sentier, capitaine de la compagnie du
centre n« 1 du 10e bataillon de landwehr; Adolphe Bocion, ä Bournens, capitaine
aide-major du meme bataillon (ä dater du 24 mars courant); Constant Millioud, ä

Penthereaz, lieutenant de la compagnie du centre n° 3 du bataillon de reserve
federale n° 112; Fritz Bonard, ä Vevey, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite
du 10« bataillon de landwehr; Auguste Gotlraux, k Gossens, ler sous-lieutenant
des chasseurs de droite du lle bataillon de landwehr; Jules-FranfoisJeremie Gro-
bety, k Vallorbes, ler sous-lieutenant de la compagnie du centre n<> 1 du 9e bataillon
de landwehr; John Champod, ä Bullet, ler sous-lieutenant de la compagnie du centre
n° 3 du 112e bataillon de reserve federale, et Constant Jaquiery, äCroriay^e sous-
lieutenant de la compagnie du centre n° 4 du 10e bataillon d'elite.

AVIS.
Messieurs les actionnaires de la Societe de la Revue militaire suisse

sonl informes que le coupon de dividende de l'exercice de 1869 sera

paye des le 31 mars courant, dans les bureaux de YUnion vaudoise
du Credit, k Lausanne. •

LAUSANNE. IMPRtMERIE PACHE, C1TE-UERRIERK, 3.
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